
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : ..  le lundi 7 juillet 
Votants  :..  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 25 juin 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

PRESENTS : ............. 
 
POUVOIRS : ........... 

             Secrétaire de Séance :  ....... 
 

DELIBERATION N° 2025.038 : Création d’emplois non-permanents - Accroissement saisonnier d’activité 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.2 ;  

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter des agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité du service technique notamment l’entretien des espaces verts. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à X votes « pour », X votes « contre » et X 
« abstentions » : 
 
DECIDE   la création de deux emplois non-permanents au grade d’adjoint technique pour faire face à un besoin 

lié à un accroissement saisonnier d’activité durant la période allant du 16 juin au 31 août 2025.  

Ces agents assureront les fonctions d’adjoint technique polyvalent à temps complet pour une durée 

hebdomadaire de service de 35 h. 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à cette création 
d’emplois non-permanents. 

 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

LE MAIRE 
Claude SERRA  


